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BENEFICIEZ DE NOTRE SERVICE
GRATUIT DE VEILLE JURIDIQUE :
Ce dispositif vous permet d’être
informé sur la ou les adresses
mail de votre choix de toute
insertion de nouvelle information
juridique sur notre site, à la
rubrique “actualité juridique” de
la page d’accueil ou à la rubrique
“documentation juridique”.
En cas d’insertion de nouvelle
information, nous vous adressons
un mail intitulé i)infos, indiquant
le titre de l’information, le type
de structure concernée (AI, ETTI,
ASP prestataire ou mandataire) et
la localisation de l’information sur
le site.
Ce service est gratuit et anonyme.
Il ne donne lieu à aucune
utilisation commerciale. Vous
pouvez vous désinscrire à tout
moment en nous adressant un
simple mail.
Pour vous inscrire :
Sur la page d’accueil du site
www.iformations.fr, cliquez en haut
à droite sur “veille juridique”
(enveloppe animée). Inscrivez
votre adresse e-mail et cliquez sur
OK. Une fenêtre vous informe que
votre mail a bien été enregistré.

Charles Bisio,
responsable Formation
Françoise Grenier,
responsable Site

Consultez notre documentation
juridique sur

www.iformations.fr
Vous y trouverez également

l’actualité juridique, les numéros
de MODES D’EMPLOI,

les stages 2006, la possibilité de
s’abonner gratuitement à i)infos…ospeiaiettiospeiaiettiospeiaiettiospeiaie

ETTI : utilisation 
du nouveau motif lié
à l’insertion*

L’article L.124-2-1-1 1°, inséré dans le code du travail par la loi dite de cohésion sociale
du 18 janvier 2005, autorise la conclusion de contrats de travail temporaire lorsque
la mission “vise à faciliter l’embauche de personnes sans emploi rencontrant des
difficultés sociales et professionnelles particulières”.

Cette possibilité est subordonnée à l’existence
de dispositions législatives, réglementaires ou
prises par un accord de branche étendu. Un tel
accord a été conclu entre le SETT (syndicat des
entreprises de travail temporaire) et les syndicats
de salariés, le 7 septembre 2005. Cet accord a
été étendu par deux arrêtés publiés pour le
dernier au JO du 29 décembre 20051. 
La conclusion de contrats de mission pour ce
nouveau motif n’est donc possible que depuis le
1er janvier 2006.

Principe de fonctionnement
Le motif “insertion” nécessite la conclusion d’un
plan d’accompagnement et de suivi dans l’emploi
du salarié en mission, comportant des actions
incombant à l’ETT(I) et/ou à l’entreprise
utilisatrice. Le contrat est conclu de date à date
pour une durée d’un mois au moins. Il est soumis
au délai de carence et donne droit à l’indemnité
de fin de mission.

Le motif de recours à l’intérim
Le contrat de travail et de mise à disposition doit
mentionner le motif pour lequel il est fait appel
au salarié temporaire. Cette mention doit être
assortie de justifications précises (article L.124-
3 du code du travail). Il faudrait donc indiquer à
la case “motif” du contrat de travail “personne
sans emploi rencontrant des difficultés sociales
et professionnelles particulières” et préciser à la

case “justifications” le type de difficulté
rencontrée par l’intérimaire (par exemple
bénéficiaire du RMI). Toutefois ces précisions ne
sont pas de nature à préserver la dignité de la
personne embauchée, aussi pourrait-on envisager
de formuler le motif de recours à l’intérim sous
la forme “motif prévu par l’article L.124-2-1-1/1°
du code du travail” (attention à ne pas commettre
d’erreur dans la mention de l’article du code, qui
pourrait entraîner une absence de précision du
motif et donc une possibilité de requalification en
CDI). Au lieu d’indiquer sur le contrat un type de
difficulté, l’ETTI pourrait indiquer “public défini à
l’article 4 de l’accord de branche étendu du 7
septembre 2005”.

Liste des publics concernés
1] Les demandeurs d’emploi inscrits depuis plus

de douze mois, ou, en tout état de cause, des
demandeurs d’emploi de longue durée au sens
du régime d’assurance chômage ;

2] Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi
définis à l’article L.323-3 du code du Travail,
dont les travailleurs handicapés ;

3] Les bénéficiaires d’allocations telles que le
revenu minimum d’insertion (RMI), l’allocation
de solidarité spécifique (ASS), l’allocation de
parent isolé (API) ou tout autre dispositif de
même nature ;

4] Les candidats à un CI-RMA ;
…/…
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*Attention : ce terme n’est pas utilisé par le code du travail et n’est donc pas à utiliser dans la rédaction des contrats
1 Texte intégral de l’accord du 7 septembre 2005 disponible sur www.iformations.fr 

rubrique documentation juridique/ETTI / conventions et accords collectifs
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5] Les jeunes sortis du système éducatif et

recherchant, sans succès, depuis plus de 6
mois, une première expérience profession-
nelle leur permettant un véritable accès à
l’emploi qu’ils souhaitent occuper ;

6] Les personnes en recherche d’emploi âgées
d’au moins 50 ans, sans qualification ou
recherchant un emploi depuis plus de 3
mois ;

7] Les personnes ayant cessé leur activité
professionnelle, depuis plus de 6 mois, pour
s’occuper de leurs enfants ou de leur conjoint
ou de leurs ascendants en situation de
dépendance ;

8] Les personnes sans emploi ayant travaillé
moins de 210 heures au cours des six
derniers mois quel qu’ait été le type de
contrat ;

9] Les personnes embauchées dans le cadre
du contrat d’insertion professionnelle
intérimaire (CIPI) ;

10] Les personnes agréées par l’Agence
Nationale Pour l’Emploi (ANPE) en vue
d’une embauche par une ETTI.

Les ETTI peuvent donc systématiquement
utiliser le contrat insertion pour les personnes
agréées par l’ANPE. On notera par ailleurs que
les publics 5, 7 et 8 au moins correspondent
à des publics pour lesquels il est dans la plupart
des agences locales pour l’emploi très difficile,
voire impossible d’obtenir un agrément.

Pouvoir obtenir plus facilement
l’agrément
La définition des personnes susceptibles d’être
embauchées en utilisant ce nouveau cas de
recours à l’intérim est identique, mot pour mot,
à la définition des publics relevant de l’insertion
par l’activité économique figurant dans l’article
L.322-4-16 du code du travail. Rappelons que
cette définition légale est identique pour toutes
les SIAE, nonobstant la position des pouvoirs
publics et de l’ANPE sur la notion de parcours.
Rappelons également qu’aucune liste de publics
ne figure dans les textes relatifs à l’IAE, afin
que les SIAE puissent se saisir de tout type de
difficulté et de toute forme d’exclusion. Or
l’accord du 7 septembre 2005 définit une

typologie de publics relevant, selon les
partenaires sociaux de la branche, de la même
définition : “personnes sans emploi rencontrant
des difficultés sociales et professionnelles
particulières”. Il serait donc difficilement
compréhensible que d’un côté une ETTI puisse
embaucher une personne sans emploi ayant
travaillé moins de 210 heures au cours des six
derniers mois quel qu’ait été le type de contrat,
dans le cadre du motif insertion, et que de
l’autre une agence locale pour l’emploi lui refuse
un agrément pour la même personne, alors
que les définitions légales servant de base à
l’embauche sous motif insertion et à l’agrément
des personnes sont strictement identiques. La
liste des types de publics établie par l’accord
du 7 septembre 2005 est donc intéressante à
deux titres : savoir quand conclure un contrat
au motif “insertion” et obtenir plus facilement
l’agrément des types de publics que l’accord
définit. Attention : les ANPE n’ont peut-être
pas reçu d’information sur le nouveau motif
insertion de l’article L.124-2-1-1/1° du code
du travail.

L’intérêt d’utiliser ce cas de recours
L’article L.124-2-1-1 institue plusieurs cas de
recours à l’intérim qui sont dispensés de
l’obligation de justifier du caractère temporaire
de la mission chez l’utilisateur. Ce type de
contrat existait déjà en CDD en ce qui concerne
les contrats aidés : un employeur pouvait
conclure un CIE, un CES ou un CEC pour
occuper un poste permanent de son entreprise
ou association. C’est toujours le cas du CA ou
du CAE. C’est également le cas des CDD
d’insertion conclus par les entreprises
d’insertion. En revanche, c’est la première fois
que la loi du 18 janvier 2005 a autorisé les
entreprises de travail temporaire à en faire
autant, en dehors des cas de formation. Cette
possibilité est ouverte au nom de l’insertion.
Le Parlement avait également voté la possibilité
de conclure un contrat de mission pour assurer
un complément d’activité à des personnes
titulaires d’un contrat de travail conclu avec une
entreprise autre que l’entreprise utilisatrice. Il
s’agissait de permettre aux salariés à temps

partiel subi de boucler leurs fins de mois. Cette
disposition, qui figurait dans la loi sur l’égalité
salariale des hommes et des femmes, a été
annulée par le Conseil constitutionnel pour des
raisons de procédure parlementaire. Elle vient
d’être réintégrée dans le projet de loi pour le
développement de la participation et de
l’actionnariat salarié.
Le cas de recours insertion dispense donc
l’ETTI et l’utilisateur de s’acharner à trouver
une justification à des accroissements
d’activité plus ou moins temporaires.
En revanche, il ne permet pas la conclusion
de contrats à la semaine puisque sa durée doit
être au moins d’un mois. Il ne dispense pas
du respect du délai de carence (rappelons
toutefois que, suite à un revirement de la Cour
de cassation, le non-respect de celui-ci n’est
plus sanctionné par la requalification en CDI,
mais reste un délit relevant du tribunal
correctionnel pour l’utilisateur).

L’obligation de conclure un plan
d’accompagnement et de suivi
dans l’emploi
Les articles 5 et 6 de l’accord du 7 septembre
2005 conditionnent la signature d’un contrat
de mission et de mise à disposition à la
conclusion entre l’ETT(I), l’utilisateur et le
salarié, d’un plan d’accompagnement et de
suivi dans l’emploi. Ce plan doit comporter au
moins une action d’accompagnement et de
suivi. L’article 6 donne des exemples non
limitatifs d’action d’accompagnement :
formation, action d’évaluation de compétences,
action d’aide à la définition d’un projet
professionnel, entretien professionnel, mesures
spécifiques de suivi des missions. Les ETTI
n’auront aucune difficulté à conclure ces plans
d’accompagnement puisqu’elles réalisent déjà
toutes un accompagnement dans le cadre de
leur activité d’insertion financée par l’Etat. Le
plan d’accompagnement doit préciser quelles
actions incombent à l’ETT et quelles actions
incombent à l’utilisateur. Il n’est pas indiqué
clairement que l’utilisateur peut ne mener
aucune action d’accompagnement, mais cela
semble résulter du texte. En toute hypothèse,

l’article 6 de l’accord indique que la formation
d’adaptation au poste et la formation à la
sécurité, effectuées par l’utilisateur peuvent
entrer dans le plan d’accompagnement. Celles-
ci pourront donc systématiquement être
portées sur les plans d’accompagnement. Il
résulte du texte de l’accord que les actions
figurant dans le plan d’accompagnement
doivent toutes être évaluées en temps (en
général en heures). La durée de la mission doit
être au moins égale à 10 fois la durée du plan
et en tout état de cause au moins à un mois.
Ainsi si le plan est composé d’actions
d’accompagnement évaluées à 6 heures, la
durée du contrat de mission doit être égale à
60 heures effectués au moins sur un mois. Le
plan doit être signé avant le démarrage des
actions et de la mission.

La nécessité pour les ETTI 
d’un accompagnement étoffé
Face à la possibilité pour les ETT de prétendre
œuvrer en faveur de l’insertion grâce à ce
nouveau cas de recours, et dans l’hypothèse
où les ETT utiliseraient effectivement de
manière quantitativement importante ce
nouveau contrat, les ETTI doivent être en
capacité de faire preuve d’un accompagnement
plus consistant que celui proposé par l’accord
du 7 septembre 2005 et véritablement
professionnel. Sinon, comment justifier le
financement de l’accompagnement réalisé via
l’aide au poste ? Le programme Cèdre,
démarche qualité sur l’accompagnement
élaboré par le COORACE, est à cet égard un
outil extrêmement pertinent.
Il est également probable que les ETTI se voient
demander soit des résultats plus importants sur
les types de publics placés avec succès par les
ETT classiques, soit de concentrer leurs efforts
sur les publics les plus en difficulté pour
lesquels les ETT classiques interviendront peu.

Catherine Ferraris, 
avocat au barreau de valence
contact@ferraris-avocat.com
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L’université de Paris II ouvre une licence
professionnelle intervention sociale option
ingénierie des services de proximité, dont le
programme nous paraît bien adapté aux besoins
des organismes de services à la personne. 
Elle est accessible aux salariés en formation
continue. Voir www.u-paris2.fr/cfp

➜ Création d’une licence 
pour l’encadrement 
des services à la personne L’arrêté d’extension publié au JO du

24 juin dernier rend obligatoire dans
toutes les associations de services à
la personne non fédérées (au sein
d’une des fédérations signataires des
accords de l’aide à domicile) l’avenant
n°7 à l’accord de branche sur les
rémunérations. Cet avenant augmente
la valeur du point à 5,115 et porte le

premier coefficient de la catégorie A
à 239. pour les associations non
fédérées, l’entrée en vigueur de ces
modifications se fait au 25 juin 2006
et n’est pas rétroactive au 1er juillet
2005, comme dans les associations
fédérées au sein d’une des
fédérations signataires des accords
de l’aide à domicile.

➜ Extension de la valeur du point 
dans l’aide à domicile

La Commission nationale d’agrément statuera le 13 juillet sur
l’accord du 30 mars 2006. Une fois l’arrêté d’agrément paru 
(si celui-ci est accordé), les associations devront attendre 
la parution de l’arrêté d’extension au Journal Officiel. 
Nous les en informerons via notre veille juridique par mail.
Nous informons nos lecteurs qu’en raison de nombreuses
demandes, nous mettons en place une session supplémentaire
du stage “mise en place de la modulation dans les associations
prestataires”, qui aura lieu les 12 et 13 octobre 2006 à Valence.

➜ ASP prestataires : point sur l’accord
relatif aux temps modulés

Savez-vous que…
La violation de la procédure 
de licenciement prévue par 
le règlement intérieur d'une 
association rend le licenciement 
sans cause réelle et sérieuse ?
La Cour de cassation, dans un arrêt du 4 avril 2006*,
confirme l'arrêt d'une Cour d'appel qui avait considéré
comme dénué de cause réelle et sérieuse le licenciement
du directeur par le président de l’association. En effet, le
règlement intérieur de l'association prévoyait que les
directeurs sont embauchés et licenciés par le conseil
d'administration. La Cour d'appel, confirmée par la Cour
de cassation, a même estimé que la régularisation
postérieure ne permettait pas de valider le licenciement. 
Conseil : vérifiez vos statuts et votre règlement intérieur
associatif. Confier au bureau de l'association les décisions
de licenciement permet d'agir rapidement et en toute
sécurité en cas de nécessité d'un licenciement.
*Texte de l'arrêt disponible sur www.iformations.fr 
rubrique documentation juridique - jurisprudence

La signature de la lettre 
de licenciement par une personne
étrangère à l'entreprise rend 
le licenciement dépourvu de cause
réelle et sérieuse ?
Cela résulte d’un arrêt rendu par la Cour de cassation le
26 avril 2006. Celle-ci avait déjà décidé auparavant que
le chef d’entreprise ne peut pas confier délégation à une
personne extérieure à l’entreprise pour mener l’entretien
de licenciement.

La durée du travail d’un salarié 
à temps partiel ne doit jamais
atteindre 35 heures ?
Dans le cas d’un salarié ayant travaillé 35 heures à trois
reprises pour une durée de une à deux semaines, dans
le cadre d’avenants temporaires au contrat de travail,
justifiés par des remplacements ou un surcroît de
travail, la Cour de cassation décide que le salarié doit
obtenir la requalification de son contrat de travail en
contrat à temps plein, et donc un rappel de salaires.
Cass. soc. 5 avril 2006, Rachenne c/ Sté Supermarchés
Match Nord

030303
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Les intervenants ont pu préciser certains aspects de la réforme
sujets à interprétation, parmi lesquels :
- Aucun texte n’interdit aux associations intermédiaires de bénéficier
d’un agrément qualité, à condition de démontrer qu’elles respectent
la quarantaine de dispositions du cahier des charges qualité. Cette
analyse a été confirmée par Madame Le Breton, représentant l’ANSP,
malgré la circulaire de la DGEFP indiquant le contraire. Nous
soulignons toutefois que restent à convaincre les Conseil généraux,
amenés à donner leur avis sur la capacité des organismes demandant
l'agrément à assurer une prestation de qualité et sur l'affectation de
moyens humains, matériels et financiers
proportionnés à cette exigence. Il apparaît
que ceux-ci ont du mal à admettre qu’une
association intermédiaire puisse disposer des
moyens humains nécessaires, même si les
associations de services à la personne sont
fortement sollicitées par le gouvernement pour
conclure des contrats d’avenir et
d’accompagnement dans l’emploi. Rappelons
que les bénéficiaires de ces contrats sont des
personnes en difficulté de même nature que
celles employées par les associations
intermédiaires. C’est donc bien la qualité de l’encadrement et du
suivi des salariés qui fait la différence en termes de qualité.
- Selon l’URSSAF de la Drôme, représentée par le responsable du
contrôle Monsieur Chalamet, toutes les heures travaillées par les
intervenants au domicile des particuliers donnent droit à la nouvelle
exonération ouverte par le III bis de l’article L.241-10 du code de la
Sécurité Sociale, qu’il s’agisse des heures effectuées au domicile
des particuliers ou des heures de réunion, trajet, formation… Les
heures de travail des responsables de secteur sont également
concernées par cette exonération. Nous avons appris depuis qu’un
document questions/réponses établi par l’ANSP circule dans les
DDTEFP. Ce document indique que tous les salariés d’une structure
agréée bénéficieraient de l’exonération. Cette position nous paraît

contradictoire avec le texte de l’article L.241-10 III bis. Nous invitons
donc les organismes de services à la personne à contacter leur
URSSAF avant de pratiquer l’exonération pour des salariés autres
que les intervenants au domicile des personnes et les responsables
de secteur.
- La condition d’exclusivité doit être respectée par tous les organismes
de services à la personne sollicitant l’agrément, y compris par les
associations qui bénéficiaient jusqu’à présent d’une tolérance,
comme les centres sociaux. Cela ne concerne pas les structures

dispensées de la condition d’exclusivité par
l’article L.129-1 du code du travail (parmi
lesquelles les associations intermédiaires). Il
semblerait que la question des SSIAD soit en
cours d’étude et aboutisse à une dispense.
- Le taux réduit de TVA n’est pas ouvert sur
option aux associations de services à la
personne, selon la direction des services
fiscaux de la Drôme. Cette position n’est
toutefois pas unanime et nécessite vérification
auprès de la direction des services fiscaux
dont relèvent les associations qui

souhaiteraient opter pour l’assujettissement à la TVA au taux réduit.
- L’application du plafonnement des dépenses ouvrant droit à réduction
d’impôt en matière de petits travaux de jardinage porte sur les
revenus 2005, le décret étant intervenu fin décembre 2005.
- Les petits travaux de jardinage sont les travaux d’entretien courant
des jardins des particuliers effectués au moyen du matériel mis par
l’employeur à la disposition du salarié ou de l’organisme agréé. La
représentante de l’ANSP a confirmé que cette disposition de la
circulaire du 11 janvier 2006 s’appliquait aux organismes prestataires
et qu’une tolérance était admise seulement en cas d’outillage ou de
matériel mettant en danger la sécurité du salarié.

1. Agence nationale des services à la personne

Organismes de services 
à la personne : éclairages sur
la réforme de l’agrément
Nous avons organisé le 2 juin dernier à Valence une journée d’actualité sur la réforme des services à la personne, en
présence de nombreux intervenants qui, à des niveaux différents, ont à mettre en œuvre la réforme opérée par le plan
Borloo de développement des services à la personne.

Publication en septembre de l’ouvrage

“la réforme des services 

à la personnes”, constitué du compte

rendu des travaux de la journée 

du 2 juin que nous avons organisée 

à Valence en présence de nombreux

intervenants provenant de diverses

institutions amenées à appliquer 

ou faire appliquer la réforme : 

ANSP, URSSAF, Conseils généraux.

Société civile de formation, siège : 18, rue Aristide Bruant - 26000 VALENCE
Tél. 0475 785 838 - Fax 0475 784 653 - E-mail : contact@iformations.fr

www.iformations.fr

SIRET 431 555 028 00015 - NAF 804 C - Organisme de formation n°82 26 01036 26

Si vous ne souhaitez pas recevoir ”Modes d’emploi”, il vous suffit de nous adresser un simple fax au 0475 784 653 avec vos coordonnées.
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Réglementation des AI : les fondamentaux
Public : Tout salarié, quelle que soit sa fonction, et dirigeants bénévoles
Objectifs :
- Connaître l’essentiel de la réglementation concrète du droit du travail

applicable aux salariés mis à disposition par les AI
- Savoir se placer dans le cadre légal de l’action des associations 

intermédiaires
- Savoir rédiger le contrat de travail et le contrat de mise à disposition

dans le respect de la loi

- Savoir évaluer le degré de responsabilité de l’AI en cas de dommage
causé à un client ou à un tiers

Formateur :
Cabinet Ferraris, avocat au barreau de valence, Cabinet spécialisé en
matiere de législation sociale applicable aux structures d’insertion par
l’activité économique
• 3 jours - 720 € HT - 861,12 € TTC
• Valence, mercredi 15, jeudi 16 et vendredi 17 novembre 2006

Associations Intermédiaires (AI)

Mise en place de la modulation 
dans les associations prestataires
Public :
Dirigeants d'association prestataire, directeurs, responsables de service
Objectifs :
- Savoir mettre en place et gérer la modulation du temps de travail
- Connaître les contraintes de gestion de la modulation du temps 

de travail
Formateur :
Cabinet Ferraris, avocat au barreau de Valence, conseil et formation en
droit social depuis 10 ans pour les ASP, co-auteur de l’ouvrage “Gérer un
service d’aide à domicile” (Weka)
• 2 jours - 620 € HT - 741,52 € TTC 
• Valence, jeudi 12 et vendredi 13 octobre 2006

La réglementation sociale des associations
prestataires : les fondamentaux
Public :
Tout salarié exerçant des responsabilités en association prestataire
Objectifs :
- Comprendre les essentiels du droit du travail en association prestataire
- Savoir gérer la durée du travail
- Rédiger un contrat de travail adapté et conforme à la législation
- Limiter les risques prud'homaux en cas de rupture du contrat de travail

(démission, licenciement, mise à la retraite)
Formateur :
Cabinet Ferraris, avocat au barreau de Valence, conseil et formation en
droit social depuis 10 ans pour les ASP, co-auteur de l’ouvrage “Gérer un
service d’aide à domicile” (Weka)
• 4 jours - 989,97 € HT - 1 184 € TTC
• Valence, 23-24 novembre et 14-15 décembre 2006

Stages 2nd semestre 2006

La réglementation des ETTI : 
les fondamentaux
Public : Tout permanent d’une ETTI n’ayant pas encore suivi de formation
à l’intérim.
Objectifs :
- Savoir apprécier la légalité de la demande de délégation d’un intérimaire
- Savoir rédiger le contrat de travail et de mise à disposition 

dans les situations les plus courantes

- Connaître les particularités légales du travail temporaire d’insertion
- Savoir recueillir auprès des utilisateurs les informations nécessaires 

à l’établissement des contrats
Formateur :
Cabinet Ferraris, avocat au barreau de valence, Cabinet spécialisé en
matiere de législation sociale applicable aux structures d’insertion par
l’activité économique
• 2 jours - 540 € HT - 645,84 € TTC
• Valence, jeudi 19 et vendredi 20 octobre 2006

Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI)

DROIT DU TRAVAIL

Optimiser ses techniques de recrutement
Public : Toute personne amenée à définir les besoins et à sélectionner
des candidats pour des recrutements en interne ou pour des clients.
Objectifs :
- 1ère partie :

- Recenser les besoins de la structure ou bien ceux d’un client
- Définir les activités et compétences liées à un poste de travail
- Préparer le recrutement : profil souhaité, moyens à mettre en œuvre

pour trouver des candidatures…
- Sélectionner les candidatures (CV, lettres…)

- 2ème partie :
- Conduire un entretien de recrutement
- Evaluer la motivation des candidats
- Identifier les candidats correspondant aux besoins
- Pouvoir justifier sa prise de décision
- Les points de vigilance à la prise de poste (intégration)

Formateur : Sylvaine LAMY, psychologue du travail, consultante chez
GENERA RH, cabinet conseil en recrutement, formations

• 4 jours - 855 € HT - 1 022,58 € TTC
• Valence, 12-13 octobre et 9-10 novembre 2006

AI, ETTI, ASP
GRH

Associations de Services aux Particuliers (ASP)
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Coupon-réponse à photocopier et à nous retourner par courrier, par fax ou par e-mail

Je souhaite recevoir le descriptif détaillé des stages suivants .....................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................

Nom de la structure ......................................................................................................................................................................................................

Nature de la structure (AI, ETTI, ASP…) ......................................................................................................................................................................

Adresse ........................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................

Tél. ........................................................................................................... Fax .............................................................................................................

E-mail ....................................................................................................... @ ..............................................................................................................

Noms et fonctions des personnes intéressées .............................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................

Je souhaite être contacté(e) pour vérifier avec le responsable de formation que la formation correspond à mes besoins ❑ Oui ❑ Non

• Inscription et paiement
Pour prendre en compte une inscription, nous
devons recevoir par courrier votre bulletin
d’inscription (également disponible sur
www.iformations.fr) dûment complété,
accompagné du règlement du stage par
chèque à l’ordre de i)formations ou de l’at-
testation de prise en charge du montant total
de l’action de formation, établie par l’organis-
me collecteur (ou d’une lettre valant com-
mande pour les administrations).
Aucune inscription ne sera prise en compte
en l’absence de ce document ou du chèque
correspondant. Le chèque est encaissé à 
l’issue de la formation.
Un accusé de réception vous est adressé
lorsque votre dossier est complet. Vous rece-
vez une confirmation définitive et un plan
d’accès au plus tard le lendemain de la date
limite d’inscription.

• Tarifs
Le prix des stages indiqué sur chaque pro-
gramme comprend les frais de restauration
(déjeuner et pauses), qui sont offerts, ainsi
que les supports remis aux participants.

• Documents
A l’issue du stage, nous adressons au res-
ponsable de l’inscription une facture valant
convention de formation ainsi qu’une attesta-
tion de présence certifiée conforme. En cas
d’attestation de prise en charge totale du
montant de la formation, ces documents sont
adressés directement aux organismes collec-
teurs (du type agefos-pme). 
Dans le cas contraire (par exemple Habitat
formation, Uniformation, faf-tt), ils seront
adressés à la structure.

• Annulation
Du fait d’i)formations :
i)formations se réserve la possibilité, en cas
d’insuffisance de participants, d’annuler le
stage jusqu’à 7 jours avant la date prévue de
déroulement du stage.
i)formations se réserve également cette pos-
sibilité en cas d’indisponibilité du formateur
jusqu’à la date prévue du stage. Dans ce cas,
i)formations en avertira immédiatement les
personnes inscrites ; une confirmation écrite
leur sera adressée. Elles disposeront d’une
priorité d’inscription à la prochaine session

du stage. Aucune indemnité ne sera versée
au client en raison de l’annulation du fait
d’i)formations. Les personnes inscrites 
recevront par retour de courrier leur chèque
d’inscription.
Du fait du client :
Une inscription peut être annulée par écrit
(fax, courrier ou mail) jusqu’à la date limite
d’inscription.
Au-delà, le stage est facturé intégralement,
quel que soit le motif de l’absence du stagiai-
re. Toutefois, celui-ci pourra se faire rempla-
cer par un collaborateur de la même structu-
re. Le nom et les coordonnées du remplaçant
doivent impérativement être communiqués à
i)formations au plus tard le jour précédant la
formation.
Si le stagiaire n’est pas remplacé, le prix du
stage facturé à la structure n’est pas impu-
table sur son budget de formation.

Conditions générales de participation à nos stages
La participation aux stages organisés par i)formations est soumise aux présentes conditions, sauf dérogation expresse de notre part. Elle implique
l’adhésion de l’employeur et du stagiaire aux conditions ci-dessous.


